[image: image1.jpg]


MODALITES D’INSCRIPTION

1) Fiche inscription dûment remplie
2) 3 photos pour les 1ères années
3) 3 enveloppes timbrées pour les 1ères années
4) certificat médical d’aptitude à la pratique des arts martiaux ou de la discipline pratiquée 
5) règlement  

6) équipement : la tenue du club vous est proposée (haute qualité, écusson) 

L’intégralité de la cotisation devra être versée à l’inscription qui se fera après deux cours d’essais maximum. Elle se fera en une seule fois en liquide ou pourra être échelonnée en 3 chèques sur 3 mois (octobre novembre décembre). Aucun remboursement ne sera possible (sauf raison médicale sur certificat).

